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« Réduction de la voilure sur la province » 
 

Communiqué de presse de la CGT Air France 
 
 
La CGT Air France a pris connaissance de l’intention de la direction de l’entreprise de 
supprimer dans les escales de province 1000 postes d’ici à 2018. 
 
Les arguments économiques mis en avant par l’employeur méritent discussion.  
 
Si dans un premier temps et d’ici 2011, l’activité va se traduire par un besoin d’une 
centaine d’effectifs, nous ne pouvons adhérer à une vision allant au-delà de trois années 
dans un contexte économique en mouvement. 
 
Nous ne partageons pas le point de vue négatif de la direction sur la situation des escales 
France. Une réflexion syndicale parallèle est en cours. 
 
En cédant de prime abord du terrain, notamment aux low-cost, la direction de l’entreprise 
confirme une orientation contestable, celle d’accentuer, au détriment des escales de 
province, le recentrage de son activité sur son Hub de Roissy. 
 
En privilégiant cette politique, la direction d’Air France entérine le risque de perdre de 
nouvelles parts de marché sur le réseau Province-Europe et Province-COI (Caraïbes 
Océan Indien) et par voie de conséquence met en danger l’emploi en province. Cette 
stratégie, si elle se confirmait, briderait des passagers dans leur choix de mode de 
transport. 
 
Il n’est pas question pour notre organisation syndicale d’adhérer à cette logique. Nous 
avons au contraire la ferme intention de faire valoir, avec les salariés concernés, d’autres 
perspectives. 
 
A cet effet, la CGT Air France va réunir rapidement ses sections syndicales de province en 
vue d’élaborer une stratégie de riposte à ce déclin programmé sans précédent sur l’emploi 
Air France. 
 
A l’issue de cette réunion, la CGT Air France assumera ses responsabilités de premier 
syndicat dans les escales de province. Nous ferons dans un premier temps des 
propositions économiques viables pour tous, visant à maintenir et à développer les 
escales de province. 
 
Des appels à des arrêts de travail ne sont pas à exclure dans le cas où la direction 
camperait sur ses intentions. 
 

Les escales de province d’Air France ont des atouts à faire valoir ! 
Donnons-nous les moyens de les faire accepter par la compagnie !!! 
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